
LE SECTEUR NON AGRICOLE 

 

Les utilisateurs de produits phytosanitaires des secteurs non agricoles sont nombreux et il 
existe peu d'informations sur les produits et les quantités utilisés.  

Aussi, le recours à des enquêtes a été nécessaire pour mieux cerner ces pratiques, dans les 
domaines :  

- des communes ; 

- des services de l'équipement ; 

- des autoroutes ; 

- des voies ferrées ; 

- des particuliers. 

 

D'autres secteurs, tels que les hôpitaux publics, l'EDF, l'Armée, les aéroports, les terrains de 
golf, etc.. sont aussi utilisateurs de produits phytosanitaires. Cependant, vue les difficultés de 
recensement de leurs pratiques, ils n'ont pas pu être pris en compte dans cette étude. 

 

Après bons nombres de demandes auprès de l’UPJ (Union pour la Protection des Jardins), les 
données concernant les particuliers n’ont pu nous être fournies à temps pour la finalisation de 
la présente étude, nous avons donc estimé des usages en 2005 identiques à ceux de 2000 

I. Les communes de la région 

I.1. La typologie 

Nous avons choisi, pour la mise à jour de l'enquête, d'utiliser le même système de classement 
des communes que celui de l’enquête précédente, afin de pouvoir faire les comparaisons les 
plus représentatives possible. 

Nous avons donc interrogé trois groupes de communes : 

- les communes de moins de 500 habitants ; 

- les communes de 500 à 2000 habitants ; 

- les communes de plus de 2000 habitants. 



I.2. L'enquête 

I.2.1. Modalités 

L'enquête a été réalisée par courrier auprès de 418 mairies, tirées au sort sur les 1465 
communes qui composent la région. 

L'envoi était composé d'une lettre d'accompagnement, d'une notice explicative de l'action en 
cours et d'un formulaire réponse. Deux rappels ont été transmis à près de 200 communes en 
août 2005. 

 

I.2.2. Taux de participation 

En 2000, le taux de réponse était d'un peu plus de 70 %. En 2005, le taux de réponse est 
satisfaisant, en approchant également les 70 %. Les communes ayant les mieux répondues 
sont encore celles de plus de 2000 habitants. 

 

Tableau 17 : taux de réponse des enquêtes pour les trois groupes de communes 

. 

 

 - 500 habs 500 à 2000 habs + 2000 habs Total 

Envois 129 210 79 418 

Réponses 85 149 57 291 

Pourcentages 66 % 71 % 72% 70 % 

 

I.3. Les résultats 

I.3.1. Les produits commerciaux utilisés 

Au total, 244 produits commerciaux différents sont utilisés par les communes. Il s'agit le plus 
souvent de produits herbicides. En 2000, il été utilisé 489 produits différents ce qui indique 
que le panel de produits différents utilisés est beaucoup moins large en 2005 qu’en 2000. 

I.3.2. Les substances actives employées 

Les mairies utilisent 85 substances actives différentes, soit 67 de moins qu'en 1996. 

Nous pouvons remarquer une utilisation très soutenue des herbicides pour l'entretien des 
communes de la région. Les fongicides, insecticides et divers ne représentent que 5 % des 
consommations de produits phytosanitaires. 



I.3.3. Bilan régional 

 

Au total, la consommation régionale de substances actives par les mairies est passée de 
30 154 kg en 2000 à 23 562 kg en 2005 soit une diminution de près de 6 592 kg. 

 

Graphiques 2 : bilan des consommations par les communes entre 2000 et 2005 (en kg) 
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Malgré la diminution des consommations sur les communes nous observons que le glyphosate 
est plus utilisé en 2005 qu’en 2000. Point important à souligner, les produits à actions 
racinaires ont vu une baisse des consommations. Nous voyons apparaître le sulfosate comme 
désherbant systémique foliaire ayant les mêmes propriétés que le glyphosate. 

 

Tableau 18 : substances actives les plus utilisées par groupe de commune pour l'année 2005 
(en kg) 

 Glyphosate Diuron
Thiocyanate 
d'ammonium

Sulfosate Aminotriazole 

Communes < 500 Habs 4 385 1 055 249 1 196 599 

Communes de 500 à 2000 Habs 4 852 2 146 430 186 1 010 

Communes > 2000 Habs 3 219 603 173 301 377 



Quelque soit la taille des communes, les produits utilisés sont les mêmes avec une tendance à 
la baisse des produits à actions racinaires (ayant un fort risque de transfert) dans les 
communes les plus importantes. 

 

Tableau 19 : comparaison des substances actives et des quantités apportées par les communes 

entre 2000 et 2005 

Substances Actives Quantités 2000 Quantités 2005 

Glyphosate 11 837 12 684 

Diuron 8 914 3 824 

Aminotriazole 4 890 1 996 

Sulfosate 793 1 694 

Thiocyanate d'ammonium 1 784 856 

2,4-mcpa 365 445 

Diflufenicanil 60 303 

Dichlorophene 321 171 

2,4-d 565 176 

Mecoprop 270 300 

II. Les services de l'Equipement 

Les services de la DDE et des conseils généraux ont en charge l'entretien des routes 
départementales et nationales. 

Tout comme en 2000, nous avons réalisé une enquête exhaustive touchant l'ensemble des 
subdivisions. Ceci nous a permis de connaître, par secteur géographique, la nature et la 
quantité des apports de produits phytosanitaires. 

 

II.1. Taux de participation 

Quatre organismes ont été interrogés pour cette enquête :  

 la DDE de la Charente ; 

 la DDE de la Charente-Maritime ; 

 la DDE des Deux-Sèvres ; 

 le Conseil Général de la Vienne. 



Toutes les subdivisions, quarante au total, ont répondu à notre enquête. 

Elles ont la taille d'un canton pour les communes rurales et sont de l'ordre de l'agglomération 
pour les communes les plus importantes. 

 

II.2. Les produits commerciaux utilisés 

Au total, 39 produits commerciaux différents sont utilisés par les services de l'équipement. Il 
s'agit le plus souvent d'herbicides. 

 

Tableau 20 : nombre et quantités de produits utilisés par les services de l'équipement 

 

Services Nombre de produits différents Quantité de produits utilisés en Kg

DDE 16 18 550 

DDE 17 5 3 085 

DDE 79 22 2 012 

C.G. 86 6 295 

 

La DDE de la Charente Maritime est la plus consommatrice de produits phytosanitaires ; le 
conseil général de la Vienne  en utilise presque 10 fois moins et la DDE de la Charente 5 fois 
moins. 

II.3. Les substances actives employées 

Les différents services utilisent, en 2005, 16 substances actives différentes contre 37 en 2000. 

C’est la tendance déjà observée sur les autres secteurs utilisateurs qui ont globalement moins 
utilisés de substances actives entre 2000 et 2005 

 

Tout comme pour les communes de la région, les herbicides sont les produits les plus utilisés 
par les services de l'équipement, et représentent plus de 95 % des consommations. 



Graphique 3 : bilan des consommations par les services de l'équipement entre 2000 et 2005 
(en kg) 
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Les substances les plus utilisées sont le glyphosate, le diuron, le MCPA et l’aminotriazole. 

La quantité totale de substances utilisées était de 3 620 kg en 2000 contre 1 302kg en 2005 
soit une diminution de 2 318 kg entre les deux enquêtes. Cette diminution est principalement 
expliquée par une politique de tous les services des DDE ou CG vers une baisse constante des 
utilisations de produits phytosanitaires ainsi que par  une meilleure gestion mécanique des 
zones à entretenir. 



Tableau 21 : substances actives et quantités apportées par les services de l'équipement entre 
2000 et 2005 

 

Substances Actives Quantités 2000 Quantités 2005 

Glyphosate 1 395 859 

Diuron 1 538 193 

Mcpa 1 90 

Aminotriazole 594 39 

Sulfosate 14 34 

Thiocyanate d'ammonium 165 25 

Trichlopyr 28 25 

2,4-d 65 16 

Glufosinate ammonium 0 10 

Diflufenicanil 0 7 

 

 

III. Les autoroutes 

Une enquête a été réalisée, sur les trois districts des Autoroutes du Sud de la France (ASF) 
que l'on peut retrouver sur la région, permettant de définir par district le traitement moyen 
d'un kilomètre d'autoroute. 

L'organisme Cofiroute n'a pas, comme en 2000, répondu à notre enquête, cependant, lors des 
estimations des pratiques, nous considèrerons que les quantités utilisées sur les tronçons 
Cofiroute sont identiques à la moyenne de celles utilisées sur les tronçons ASF. 

 

III.1. Les produits commerciaux utilisés 

10 produits phytosanitaires différents sont utilisés par les sociétés d'autoroute contre 14 en 
2000, représentant une quantité totale de 1 948 kg soit 735 kg de moins qu’en 2000. Les 
pratiques sont différentes suivant les districts. 

 



Tableau 22 : quantité totale de produits épandus, par district, nombre de produits et quantités 
de produit sur un kilomètre moyen en 2005 

 

 Niort 

(76.8 Km) 

Saintes 

(110.6 Km) 

Ambares 

(23.9 km) 

Cofiroute 

(51.2 km) 

Total 

(262.2 km)

Quantité totale 
en kg 

1 314 450 184 473 2683 

Nombre de 
produits 

5 2 5 3 15 

Quantité par Km 17,1 4,1 7,7 9.2 10.2 

 

III.2. Les substances actives employées 

En 2005, les sociétés autoroutières ont divisé par deux leur nombre de substances actives en 
utilisant 8 molécules différentes contre 14 en 2000. 

 

Nous observons que plus de 75 % des produits utilisés par les sociétés autoroutières sont des 
herbicides, et ils utilisent ces produits à près de 90 %. 



Tableau 23 : quantités de substances actives utilisées entre 2000 et 2005 par les sociétés 
autoroutières 

 

Années Nombre de substances Nombre de kilomètre Quantité totale Quantité/km

2000 15 262.2km 915 Kg 3.48 Kg 

2005 8 262.2 km 585 kg 2.23 Kg 

 

Nous remarquons une baisse sensible des quantités apportées par km avec 1.2 kg de moins en 
2005. Les sociétés autoroutières ont privilégié, depuis quelques années, une gestion 
mécanisée des zones à entretenir. 

Graphique 4 : bilan des consommations de produits phytosanitaires par les sociétés 
d'autoroute (en kg) 
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Les substances les plus utilisées sont le glyphosate, la pendiméthaline et l'oryzalin. 

Encore une fois, les sociétés autoroutières ont changées leurs pratiques phytosanitaires 
comme elles l’avaient fait en 2000. Le produit le plus utilisé est toujours le glyphosate malgré 
une baisse de 200 kg. Le fosamine ammonium  et le folpel ne sont plus du tout utilisés. La 
pendiméthaline, herbicide antigerminatif, est maintenant le deuxième produit le plus utilisée 
sur les autoroutes. L’oryzalin, également un herbicide antigerminatif, est utilisé à une quantité 
quasi identique qu’en 2000. 



Tableau 24 : quantité de substances actives apportées sur les autoroutes entre 2000 et 2005 
(en kg) 

Substances Actives Quantités 2000 Quantités 2005 

Glyphosate 573 339 

Pendimethaline 0 80 

Oryzalin 67 64 

Trichlopyr 0 38 

Oxyfluorfene 0 21 

Isoxaben 17 16 

Propyzamide 0 16 

Fluroxypyr 0 11 

Fosamine ammonium 96 0 

Folpel 50 0 

 

Le glyphosate est donc toujours le produit le plus utilisé par les sociétés autoroutières sur la 
région Poitou-Charentes. 

Cet herbicide systémique de post-levée est utilisable sur une grande partie de la flore présente 
sur les autoroutes, ce qui explique sa forte utilisation. 

 

IV. Les voies ferrées 

L'entretien des voies ferrées est réalisé par la SNCF. Contrairement aux pratiques de 1996, 
l'entretien des voies sur la région Poitou-Charentes n'est plus géré sur deux sites, mais 
uniquement sur celui de Bordeaux. 

 

IV.1. Les produits commerciaux utilisés. 

La SNCF utilise 4 produits commerciaux différents contre 6 en 2000. Les quantités apportées 
sont de 21 991 kg en 2005, soit 4 035 kg de plus qu’en 2000, sur les 1022 kilomètres que 
comporte son réseau. 21,52 kg de produits commerciaux sont appliqués par kilomètre de voie 
ferrée. 



IV.2. Les substances actives employées 

Sur la région Poitou-Charentes, la SNCF utilise 7 substances différentes qui ont toutes une 
action herbicide contre 4 en 2000. 

Elles ont pour but aussi bien de détruire les mauvaises herbes présentes sur la voie, que les 
arbustes ou autres végétaux ligneux. 

 

Tableau 25 : nombre de substances employées, quantités totales appliquées et quantités 
utilisées par kilomètre 

 

Années Nombre de substances Quantité totale Quantité/km 

2000 4 4 645 Kg 5.04 Kg 

2005 7 15 167 kg 14.84 Kg 

Entre 2000 et 2005, les quantités de substances actives ont énormément augmenté au 
kilomètre avec 9,8 kg de plus en 2005. 

 

Tableau 26 : les substances actives utilisées par la SNCF (en kg) 

 

Substances Actives Quantités 2000 Quantités 2005 

Aminotriazole 3 571 6 297 

Thiocyanate d'ammonium 2 761 4 748 

Diuron 1 732 2 253 

Glyphosate 35 725 

Mcpa 0 725 

Diclorprop p 0 365 

Isoxaben 0 54 

Ethidimuron 118 0 

 

Nous pouvons voir ici que toutes les substances actives utilisées sur les voies de la SNCF sont 
des herbicides. Les produits utilisés en 2005 sont les mêmes qu’en 2000 mais a des quantités 
bien plus importantes. Seul l’ethidimuron a disparu en 2005 car interdit en France en juillet 
2003. 



Graphique 5 : bilan des consommations par la SNCF (en kg) 
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Les substances les plus utilisées sont les mêmes qu'en 2000. Il est intéressant de remarquer 
que le glyphosate n’est pas le produit le plus utilisé par la SNCF comme on peut le voir sur 
d’autres secteurs utilisateurs. Les principaux produits utilisés sont des herbicides racinaires 
qu’on retrouve fréquemment dans les eaux souterraines et superficielles. 



VI. Bilan global pour les Zones Non Agricoles 

 

 

Sur l'ensemble de la région Poitou-Charentes, le secteur non agricole a utilisé un total de 
65 188 kg en 2005 contre 63 923 kg en 2000 (hors produits d'origine minérale utilisés par les 
jardiniers amateurs), soit 1 265 kg de plus par rapport à la précédente enquête. 

 

 

Graphiques 6 et 7 : synthèse des quantités et natures des substances utilisées sur tous les 
secteurs non agricoles de la région Poitou-Charentes en 2005 
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Tout comme en 2000 les herbicides sont les produits les plus largement utilisés dans le secteur 
non agricole ; ils représentent un peu moins de 70 % du total des utilisations. 

 

Les fongicides représentent 13 % des quantités totales utilisées en secteur non agricole et un 
quart du total des produits vendus. 

 

Les insecticides, utilisés uniquement par les particuliers, ne représentent que 4 % du total des 
quantités de substances actives utilisées. 

 

La catégorie divers ( molluscicides ou nématicides) représente 16 % des quantités de 
substances actives épandues sur la région en secteur non agricole. 



Graphique 8 : bilan des consommations de produits phytosanitaires en zones non 
agricoles (en kg) 
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Comme en 2000, les deux substances actives les plus appliquées en 2005 en zones non 
agricoles sont le glyphosate et le diuron. 

 

Le glyphosate est le produit le plus utilisé ; il représente à lui seul 31 % du total des 
substances utilisés (hormis les substances de nature minérale). Le diuron, suit le glyphosate 
avec 17 % du total des apports. 



Graphique 9 : bilan global des consommations par secteurs Zones Non Agricoles en 2005 
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Sur la région Poitou-Charentes, l'augmentation de l'utilisation de substances actives en zones 
non agricoles de 1 265 kg masque une diminution de quasiment tous les utilisateurs : services 
de l'équipement, voirie et autoroute. 

 

Ce sont les utilisations de la SNCF qui ont le plus évoluées, avec une augmentation de 11 
tonnes. La SNCF avait pourtant, lors de notre précédente enquête, diminué ses quantités de 
produits achetés. 
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